
Page 1 sur 2 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
*-*-*-*-* 

Département du NORD 
Arrondissement de Valenciennes 

-------------- 
Délibération du Conseil Municipal de la ville  

d’HERGNIES 
------------- 

Séance du 11 avril 2024 
        ------------- 

Délibération n° 2024-011 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le onze avril, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s'est 

réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle André Malraux, à 19 heures 00, sous la Présidence de 

Monsieur Jacques SCHNEIDER, Maire. 
  
Présents : 
Marie-Claude BAILLEUL, Bernard BOURLET, Françoise GRARD, Jean DANGLETERRE, Bruno 
KOPCZYNSKI, Abel MERCIER – Adjoints 
Maurice DENIS, Alain BLANCHART, Pasquale CARIDI, Dominique LAMBERT, Frédéric VINCHENT, Didier 
GODMEZ, Séverine CLEMENT, Cédric WAWRZYNIAK, Séverine STIEVET, Sandrine DUMONT, Virginie 
VAN VOOREN, Betty VREVIN (arrivée à 19h28 à compter de la délibération n°2024-010) – Conseillers 
Municipaux 
 

Absents ayant donné pouvoir : 
Chantal DOULIEZ qui donne pouvoir à Bruno KOPCZYNSKI 
Anne VILLAIN qui donne pouvoir à Françoise GRARD 
Corinne DERNONCOURT qui donne pouvoir à Cédric WAWRCZYNIAK 
Laurent SIGUOIRT qui donne pouvoir à Abel MERCIER 
Antoine RICHARD qui donne pouvoir à Virginie VAN VOOREN 
Christelle GALLIEZ qui donne pouvoir à Marie-Claude BAILLEUL 
 

Absentes : 
Marie-Pierre SLATKOVIE 
Julie DI-CRISTINA 
 

A été nommée secrétaire de séance : Dominique LAMBERT  
 
Nombre de membres en exercice : 27 
Nombre de présents : 18 
Qui ont pris part à la délibération : 24 
 

Date de la convocation : 05 avril 2024 
 

Objet : Budget communal : approbation du compte administratif 2023  
 
  
Conformément aux articles L 2121-14 et L 2121-31 du code général des collectivités territoriales,  
 
Le compte administratif du budget principal 2023 s'établit comme suit :  
 
INVESTISSEMENT  

Dépenses  Prévu    2 628 739,42 € 

   Réalisé                   942 556,32 €  
                                      Report N-1                     365 104,98 €  
   Restes à réaliser 2023                  265 194,85 € (à reporter en 2024) 
 

  Résultat cumulé :                     1 572 856,15 €  
 

Recettes  Prévu    2 628 739,42 € 

   Réalisé                            1 334 631,75 € 
   Restes à réaliser 2023                    51 062,00 € 
 

  Résultat cumulé :                      1 385 693,75 € 
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Soit : 
Un excédent d’investissement de l'année 2023 de :  392 075,43 € (hors report N-1 et restes à réaliser 2023) 

Soit : 
Un excédent d'investissement de :                                26 970,45 € (avec report N-1)                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
Et un déficit des restes à réaliser 2023 de :                214 132,85 € 
 
FONCTIONNEMENT  

Dépenses  Prévu    4 937 866,31 € 

   Réalisé                3 706 964,27 € 
 
 Résultat cumulé :                    3 706 964,27 €  
    

Recettes  Prévu    4 937 866,31 € 

   Réalisé                4 278 837,06 € 
   Report N-1         824 127,31 € 
 
                                      Résultat cumulé :                     5 102 964,37 €     
  
Soit un excédent de fonctionnement 2023 de :             571 872,79 € (hors report n-1)  
   
Résultat de clôture de l’exercice  
Investissement :          26 970,45 € (hors restes à réaliser 2023) 

Fonctionnement :     1 396 000,10 € 

Résultat global :                             1 422 970,55 € 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-31 relatif à l’adoption du 
compte administratif et du compte de gestion ;  
 
Vu le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par le responsable du service de gestion comptable de 
valenciennes et voté précédemment ;  
 
Vu les commissions finances du 11 mars et du 26 mars 2024, 
 
Considérant que Monsieur le Maire a quitté la séance et a laissé la présidence à Madame Marie-Claude 
BAILLEUL, Première adjointe, pour le vote du compte administratif de la commune,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
DECIDE  

A l'unanimité par 24 voix pour,  

 

 de prendre acte de la présentation du compte administratif 2023 du budget principal et de 
l’état des restes à réaliser 2023 joints en annexes, 

 d’adopter le compte administratif 2023 de la commune. 
 
 

 

 

 

Fait en séance les jour, mois et an que dessus 
Suivent les signatures  
Pour copie conforme   
         Le Maire 

 

         Jacques SCHNEIDER 

Acte rendu exécutoire compte tenu de la : 
- Transmission au contrôle de légalité le : 23/04/2024 
- Publication sur le site internet de la ville le : 23/04/2024 
 
 


